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Eoliennes: pour un développement cantonal coordonné 

Le développement des énergies "vertes" est une nécessité. Elles ont pourtant toutes un rendement différent 
suivant leur situation géographique et l'état de la technique. Elles ont aussi un empiétement sur le paysage 
variable. 

Lors des procédures de recours devant les tribunaux, le Conseil d'Etat a déclaré vouloir développer trois sites 
éoliens au maximum dans notre Canton. 

Pourtant on voit poindre de nombreuses politiques, parfois contradictoires, et des initiatives publiques ou 
privées sont lancées. La Confédération a identifié plusieurs dizaines de sites sur notre territoire. 
Parallèlement plusieurs initiatives se sont fait connaître: site de Chaumont par la ville de Neuchâtel, site privé 
de dans la Vallée de la Sagne, étude de la pose d'éoliennes dans le lac par l'Etat. Elles sont compétées par 
des restrictions  (interdiction de tels projets par le Conseil général de La Chaux-de-Fonds) et des visions 
("indépendance énergétique" des régions, comme au Val-de-Ruz, souhaitée par le Conseil d'Etat dans la 
stratégie RUN). 

Au vu du fort empiétement paysager de l'éolien dans des zones sensibles (en particulier les zones de crêtes), 
il nous semble nécessaire de bien coordonner les intentions fédérales cantonales, communales et privées en 
matière d'éoliennes à usage industriel et de se déterminer sur le bien fondé des concentrations d'éoliennes 
dans des zones spécifiques. 

Cette nécessité ne s'applique pas aux éoliennes de taille modeste à usage domestique. 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat de mettre en place un outil afin de coordonner les politiques en la 
matière et de présenter un rapport au Grand Conseil à ce sujet. 

Cosignataires: D. Cottier, P. Sandoz, J.-B. Wälti, R. Tanner, C. Guinand, P. Ummel, E. Berthet, Y. Morel, Ch. 
Imhof, T. Perrin, J. Tschanz, A. Obrist, L. Iff, C. Hostettler, M. Barben, C. Gueissaz, F. Monnier, O. 
Haussener et C. Boss. 


